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La commission des affaires économiques et monétaires a adopté, dans le cadre d’une procédure législative
spéciale (consultation du Parlement) le rapport de David CASA (PPE, MT) sur la proposition de directive
du Conseil modifiant les directives 2006/112/CE et 2008/118/CE en ce qui concerne les régions
ultrapériphériques françaises et en particulier Mayotte.

La commission parlementaire a approuvé, sans amendement, la proposition de la Commission.
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